
Myopathie atypique : bilan au 04 mars 2019 

5 mars 2019 à 12:37 RESPE  

L’AMAG (Atypical Myopathie Alert Group) lance son premier appel à vigilance. Les 

plantules des érables ont commencé à germer. Les plantules de l’érable sycomore sont 

toxiques et il est donc primordial d’éviter que les équidés (chevaux, ânes, zèbres…) les 

ingèrent. 

Attention, le vent disperse les graines : il est important de parcourir votre prairie pour vous 

assurer qu’elle ne contient pas de plantules. 

A ce jour, le RESPE a comptabilisé 3 suspicions pour le mois de janvier et 3 pour le mois de 

février. 

Si vous avez connaissance d’un cas, MERCI de le déclarer : 

 en tant que propriétaire, 

 en tant que vétérinaire, 

 en tant que Vétérinaire Sentinelle du RESPE (avec prise en charge partielle ou totale 

d’analyses de laboratoire) via votre espace personnel de déclaration. 

  

Dans la limite du possible : 

 temporairement limiter l’accès aux pâtures qui contiennent des plantules d’érables 

(voire délimiter la pâture pour éviter les zones où les plantules sont présentes en grand 

nombre) ; 

 organiser la rotation des pâturages pour offrir exclusivement des prairies fournies ; 

 ne pas placer d’aliment (foin ou autre) à même le sol ; 

 

http://www.myopathie-atypique.be/
http://labos.ulg.ac.be/myopathie-atypique/questionnaire-proprietaire/
http://labos.ulg.ac.be/myopathie-atypique/veterinaire/formulaire-veterinaire/
https://respe-decl.voozanoo.net/decl

